




FICHES TECHNIQUES :

FICHE DE DEMANDE D’AUTORISATION MUNICIPALE
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Maire de la Ville de Manosque

Le Responsable

de l’Établissement Commercial

Bernard JEANMET PERALTA

Valérie PEISSON

Adjointe Délégué au Tourisme,

Relation avec les entreprises,

Enseignes et Publicités.
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Toutes les parties s’engagent au travers de cette charte pour un espace public

agréable avec de belles terrasses entretenues et des étals attrayants pour la 

valorisation de la ville et des commerces.

Ce document a pour objectif d’organiser l’occupation du domaine public,

en tenant compte des contraintes de sécurité et dans le respect des

réglementations pour les personnes à mobilité réduite ou mal voyantes.

Cette charte facilite vos démarches administratives et permet d’optimiser

l’implantation de votre terrasse ou de votre mobilier commercial dans le

respect du « mieux vivre à Manosque ».

Nous sommes certains que tous les commerçants auront à coeur de respecter les

prescriptions de cette charte.

Votre engagement contribuera sans aucun doute à la revitalisation du Centre

Historique et améliorera la satisfaction de votre clientèle.

Nous tenons donc à solliciter le concours de tous, pour que Manosque soit

une ville agréable et attrayante qui conjugue dynamisme commercial et 

qualité de vie.
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Tableau descriptif de l'occupation 
privative du domaine public

  Appareils posés au sol inférieur à  1 m² nombre Superficie en m²
  - chevalets publicitaires

  - présentoirs divers

  - kakemono

  - totem

  - porte menu 

  - machine à glace

  - portique

  - objet  délimitant un espace 
(bac à fleur, tonneau par  exemple)

  - divers

  ÉTALAGE DES COMMERÇANTS
  - couvert annuel

  - couvert saisonnier (par mois 5 maxi par an)

  - non couvert annuel

  - non couvert saisonnier (par mois 5 maxi par an)

  ÉLÉMENTS DE PROTECTION SOLAIRE

  - banne , store,  tente mécanique

  TERRASSES DE  BARS & RESTAURANTS ...
  - couverte  annuelle

  - couverte  saisonnier ( par mois 5 maxi par an) 

  - couverte par légère saillie  annuelle

  - couverte par légère saillie saisonnier
    (par mois 5 maxi par an)

  - non couverte annuelle

  - non couvert  saisonnier (par mois  5 maxi par an)
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